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**  Le taux d’occupation financier (T.O.F.) est déterminé par le rapport 
entre la totalité des montants facturés au cours du trimestre et la 
totalité des montants facturés si l’ensemble des locaux étaient loués  
(la valeur locative est retenue pour les locaux vacants).

***Le taux d’occupation physique correspond au rapport entre la 
surface totale louée au cours du trimestre et la surface totale des 
immeubles détenus par la S.C.P.I. Cœur de Ville.

Taux d’occupation

95,47%

Taux d’Occupation Financier**

* Un appartement est vacant à Agen, ainsi que le local d’Alençon

SOGENIAL IMMOBILIER - Société de gestion de portefeuille - Agrément AMF n° GP 12000026 - 29, rue Vernet 75008 PARIS 

Tél. : 01.42.89.19.52 - Fax : 01.42.89.18.80 - Email : contact@sogenial.fr - Retrouvez-nous sur : www.sogenial.fr

Le montant versé est égal au montant du revenu distri-
bué, diminué le cas échéant des prélèvements sociaux et 
à la source sur les produits financiers. 

L’associé est imposé sur sa part du résultat de la SCPI et 
non pas sur le revenu effectivement perçu. Il existe donc 
une différence entre le revenu distribué à l’associé (di-
vidende versé) et le revenu imposé (calcul des produits 
effectivement encaissés par la SCPI).

*Les performances passées ne laissent présager en 
rien des performances futures.
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Quatre acomptes sur dividendes ont été versés au titre de l’exercice 2019.

Distribution des dividendes

  1T2019 2T2019  3T2019 4T2019 

Revenus fonciers 2,12 € 2,20 €  2,27 €  2,43 €  

Revenus financiers 0,54 € 0,47 € 0,45 € 0,36 €  

Revenus distribués 2,66 € 2,67 €  2,72 €   2,79 €*

Valorisation financière au 31 décembre 2019

Composition du Capital

Aucune demande de retrait en attente au 31 décembre 2019 et aucune cession de gré à gré au 4eme trimestre.

Nouvelles parts souscrites  

Retrait de parts   

Capital nominal  

Prime d’émission     

Capitalisation    

PART (PRIX EN VIGUEUR AU 31.12.2019

Valeur nominale  160,00 €

Prime d’émission  46,00 €

Prix de souscription  206,00 €

Commission de souscription            22,87 €             

Prix de retrait 183,13 €

Nombre d’associés

Capital nominal

Prime d’émission

Capitalisation

CAPITAL

195

9 576 000 €

2 480 745 €

12 056 745 €

CARACTÉRISTIQUES

Typologie d’investissement                            Murs de magasins

Capital                                                  Variable

Date de création                                                 5 décembre 2012

N° Visa AMF                                                                        13-04

Date de délivrance                                        8 mars 2013

Durée de la SCPI                                                                      99 ans

Capital Maximum Statutaire                                 20 000 000 €

Rentabilité par part 

Versement par part 4eme T. 2019

Date de paiement

Date estimée prochain dividende

DIVIDENDE

     5,30 %

2,79 €

16 Janvier 2020 

15 Avril 2020

   30 09 2019

4 636

0

 8 989 120 €

   2 311 267 €

11 300 387 €

  31 03 2019

1 503   

0

 6 558 720 €

  1 644 189 €

8 202 909 €

30 06 2019

10 554

0

 8 247 360 €

  2 100 161 € 

10 345 371 €

95,29%
0.26%

4,45%

Locaux Occupés

Locaux vacants

Sous franchise

Recherche de locataire*

Taux d’occupation Physique***

Taux 

d’Occupation 

Financier

DVM 2019

5,30%*

Taux 

d’Occupation 

Physique

   31 12 2019

3 918

250

 9 576 000 €

  2 480 745 €

12 056 745 €

*Soit un acompte de 2,725 € + un solde de 0,065 € réparti prorata temporis sur l’année. 
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De 50 001 € à 60 000 € 2 % PV – (60 000 – PV) x 1/20

De 60 001 € à 100 000 € 2 %

De 100 001 € à 110 000 € 3 % PV – (100 000 – PV) x 1/10

De 110 001 € à 150 000 € 3 %

De 150 001 € à 160 000 € 4 % PV – (160 000 – PV) x 15/100

De 160 001 € à 200 000 € 4 %

De 200 001 € à 210 000 € 5 % PV – (210 000 – PV) x 20/100

De 210 001 € à 250 000 € 5 %

De 250 001 € à 260 000 € 6 % PV – (260 000 – PV) x 25/100

> 260 000 € 6 %

Taux d’abattement 
Impôt sur le revenu

Taux d’abattement 
Prélèvements sociaux

< 6 ans 0% 0%

6 - 21 ans 6% par an 1,65% par an

22 ans 4% 1,60%

> 22 ans --- 9% par an
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